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CATASTROPHE NATURELLE

23 communes des Bouches-du-Rhône reconnues en état de
catastrophe naturelle suite à l’épisode pluvieux

du 4 octobre 2021

23 communes des Bouches-du-Rhône ont été reconnues en état de catastrophe
naturelle pour un phénomène d’inondations et de coulées de boue pour la période
du 3 au 5 octobre 2021.

L’arrêté a été publié au journal officiel ce dimanche 17 octobre. À partir de cette
date, les sinistrés des communes concernées ayant subi des dommages disposent
d’un délai de 10 jours pour déclarer le sinistre à leur compagnie d’assurance.

Les communes concernées sont : 
Aix-en-Provence, 
Allauch, 
Aubagne, 
Auriol, 
Belcodène, 
Cadolive, 
Carnoux-en-Provence, 
Cassis, 
Fuveau, 
Gémenos,
Gréasque, 
La Destrousse,
La Penne-sur-Huveaune,  
Marseille, 
Meyreuil, 
Mimet, 
Plan-de-Cuques, 
Roquefort-la-Bédoule, 
Roquevaire, 
Saint-Savournin, 
Velaux, 
Venelles, 
Ventabren.
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